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STRATEGIE DE L’ETAT

UNE REGION ATTRACTIVE , DOTEE DE NOMBREUX ATOUTS ...

 millions d’habitants, 7,6 % de la po-
pulation française - mais nettement
moins peuplée que la Catalogne ou

la Lombardie, Provence-Alpes-Côte d’Azur
dispose d’atouts naturels, historiques et
culturels exceptionnels : situation géogra-
phique, climat, festivals et lieux culturels,
patrimoine antique, patrimoine
environnemental. On y compte sept parcs
naturels régionaux ou nationaux, des es-
paces disponibles en arrière-pays de
très grande qualité, un espace naturel de
dimension européenne : le massif alpin.

La région est  fortement attractive . Le
solde migratoire positif y est particulière-
ment important. Bien que revues à la baisse,
les projections démographiques font
état d’une augmentation prévisible de la
population de plus d’un demi-million
d’habitants d’ici 2020.

Elle est également très urbanisée : 27
villes de plus de 25 000 habitants, trois des
dix plus grandes agglomérations de France.

Troisième région fran-
çaise par l’importance
de sa population

Deux habitants sur trois résident dans
des agglomérations de plus de
100 000 habitants. On y trouve un quasi
continuum urbain avec quelques coupures
naturelles remarquables sur la partie litto-
rale ; mais le haut-pays et certaines zo-
nes rurales de plateaux et de reliefs très
boisés comptent parmi les espaces les
moins peuplés de France.

Le produit intérieur brut, la valeur ajou-
tée totale, le salaire net annuel moyen,
placent Provence-Alpes-Côte d’Azur aux
premiers rangs des régions françaises,
après l’Ile-de-France et Rhône-Alpes.  Le
PIB par habitant est inférieur à celui de la
Lombardie mais bien supérieur à celui de
la Catalogne.

Plusieurs éléments essentiels expli-
quent cette situation  :

Le Port de Marseille-Fos premier port de
France et de Méditerranée, troisième port
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A la confluence de l’Axe rhodanien et de l’Arc méditerranéen,
fortement marquée par sa culture méditerranéenne

et ses traditions d’échange avec l’extérieur,
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur constitue

un espace privilégié entre Europe et Méditerranée.

Cette situation exceptionnelle peut et doit être davantage
exploitée en valorisant les multiples atouts

et richesses de la région.
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périeur, la région compte 6 Universités et
115 000 étudiants    (7,4 % du total fran-
çais), effectif qui a fortement augmenté de
1990 à 1996.

L’agriculture et la forêt jouent un rôle non
négligeable dans le tissu économique ré-
gional.  La région occupe la première place
pour les livraisons fruitières, légumières et
horticoles. L’industrie agro-alimentaire
est particulièrement développée : près de
7 000 établissements, plus du quart du to-
tal des établissements industriels de la ré-
gion, 294 créations nouvelles en 1996, soit
13 % du total français. Par ailleurs, l’agri-
culture méditerranéenne et de  montagne
joue un rôle déterminant pour l’entretien de
l’espace et la valorisation des sites recher-
chés par le tourisme.

Le secteur tertiaire est plus important
qu’ailleurs  (78 % des actifs, contre
69,5 % dans l’ensemble du pays). Bien
qu’on constate une baisse des créations
d’établissements, la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, avec près de 160 000 établis-
sements de services (hors transports et
communications), compte 9 % du nombre
d’établissements en France. Le secteur
marchand a connu le plus fort développe-
ment grâce, notamment, à l’essor des ser-
vices aux entreprises.

Enfin, l’activité touristique constitue un
atout de premier plan : le tourisme con-
cerne tous les espaces, s’étale sur une
grande partie de l’année, du fait notamment
de la complémentarité mer-montagne et du
tourisme d’affaires, dispose d’une offre
d’hébergement en lits banalisés et résiden-
ces secondaires égale à 2 500 000 places.
La fréquentation touristique annuelle
s’élève à 227 millions de nuitées (envi-
ron 24 millions de touristes).

d’Europe, bénéficie d’une situation géogra-
phique privilégiée. L’importance de la zone
industrialo-portuaire, ses installations tech-
niques de grande qualité et les conditions
d’accès nautique en font un outil détermi-
nant de développement. L’ aéroport de
Nice Côte d’Azur est le deuxième aéroport
français, Marseille-Provence le troisième.

Une compétence faisant notamment ap-
pel aux technologies nouvelles et un sa-
voir-faire reconnus dans plusieurs
grands domaines industriels assurent la
compétitivité de nombreuses entreprises
sur le plan européen et mondial.

Dans les domaines de l’enseignement
supérieur et de la recherche la région pos-
sède un potentiel remarquable :

Dans le secteur de la recherche  elle se si-
tue au 2ème rang national avec la région
Rhône-Alpes, derrière la région Ile-de-
France.

Ce secteur, avec les deux pôles technolo-
giques de Nice Sophia Antipolis, et Mar-
seille-Aix (avec ses extensions de
Rousset et Cadarache) et des sites tels
qu’Avignon-Agroparc et Toulon ainsi
qu’avec les multiples laboratoires spé-
cialisés, constitue l’un des moteurs essen-
tiels du développement régional.
Dans les Bouches-du-Rhône se trouve
l’un des premiers pôles européens dans
le domaine de la recherche médicale fon-
damentale et d’expérimentation.
Le département des Alpes-Maritimes
abrite quant à lui l’un des premiers espa-
ces de recherche et développement en
matière d’Informatique, Réseaux et Té-
lécommunications.

Dans le domaine de l’enseignement su-
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elativement moins industrialisée
que des régions de taille comparable
(l’industrie regroupe 12,1 % des ac-

tifs ayant un emploi contre 19,4 % dans l’en-
semble du pays), la région connaît un taux
de chômage supérieur de plus de 3
points à la moyenne nationale  (15,1 %
contre 11,7 % en France au troisième tri-
mestre 1998).

Les Bouches-du-Rhône ont un taux de
chômage qui dépasse 17 % (dans la ville
de Marseille, ce taux dépasse 20 %) ; ce-
lui du Var est de 15,7 %. Les femmes sont
particulièrement touchées par le chô-
mage avec un taux qui est proche de
18 % pour l’ensemble de la région.  La
proportion de la population peu formée
ou peu qualifiée est forte et le taux de réus-
site aux examens tend à  diminuer, notam-
ment sous l’effet de l’évolution de la com-
position socio-économique du public sco-
laire.

Le nombre de bénéficiaires du RMI at-
teint 105 000 (fin 1996) dont près des 3/4
se trouvent dans les Bouches-du-Rhône. Le
taux pour 1 000 habitants est de 23,5 con-
tre 15,5 pour la France métropolitaine.

Les mutations industrielles ont durement
touché la région. Les zones d’emploi de
Marseille-Aubagne, La Ciotat,  Toulon, Ar-
les et Fos sont les plus affectées, du fait
notamment de la fermeture des chantiers
navals, de celle des houillères (prévue à
moyen terme) et des restructurations de la
pétrochimie et des industries de l’armement
et de l’aéronautique. Le BTP et les trans-
ports ont également été sévèrement tou-
chés. L’industrie  régionale  est   déséquili-
brée : à côté de quelques grands établis-

sements qui appartiennent souvent à
des entreprises extrarégionales ou
étrangères, on trouve de petites, voire
de très petites entreprises sous-traitan-
tes ou fournisseurs et peu d’entreprises
moyennes. On constate également que de
grands secteurs industriels faisant appel à
des technologies de pointe se sont implan-
tés et développés sans nécessairement
entraîner le développement de filières qui
auraient permis de créer un  tissu plus ri-
che de PME, créatrices d’emplois.

Les productions agricoles, notamment
de fruits et légumes, sont gravement
concurrencées par celles des autres ré-
gions à climat méditerranéen de l’intérieur
et de l’extérieur de l’Union Européenne.

La consommation d’espaces - souvent
anarchique - en particulier dans les trois
départements du littoral se fait à un
rythme exagéré. Ainsi, dans de très nom-
breuses communes du littoral, le double-
ment de la population s’est traduit par un
quadruplement des surfaces occupées.

Les mouvements spéculatifs, la de-
mande d’habitat individuel, la multipli-
cation des équipements concurrents, ex-
pliquent en grande partie ces phénomè-
nes.

Les prix du foncier augmentent, la création
de logements sociaux n’en devenant que
plus difficile, et le déficit en logement so-
cial, particulièrement aigu dans l’Est de
la région, renforce la transformation du
parc locatif privé des centres anciens en un
parc social de fait, extrêmement précaire.

De même la consommation de l’espace et
l’augmentation des prix du foncier pénali-
sent l’agriculture et l’emploi agricole.

Les risques naturels et les atteintes à
l’environnement sont importants :

Outre le mitage des espaces par l’habi-
tat, il faut en particulier citer :

- les incendies de forêt aggravés par l’ur-
banisation diffuse qui accroît les interfaces
bâti/non bâti ;

-  la prédominance  du  trafic   automo-
bile ;

-  la permanence des autres risques na-
turels, sismiques, inondations, avalanches
...

-  les risques liés à l’instabilité des vides
souterrains et aux glissements  de   ter-
rains ;

La stratégie de l'Etat en Provence-Alpes-Côte d'Azur

R Provence-Alpes-Côte
d’Azur connaît une
situation de l’emploi
difficile

... MAIS UNE REGION FRAGILISEE ET MENACEE
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Le développement ne s’y
est pas toujours fait dans
une perspective durable

Le taux de chômage au premier trimestre 1998 par zone d'emploi



gences d’une aire métropolitaine de cette
taille. Aucune structure de coopération
n’existe entre Marseille-Aix et les villes de
l’Etang de Berre.

La profusion des zones d’activités dont
beaucoup sont inoccupées sont significati-
ves de ce manque de coopération...

* des projets collectifs

Les liens entre les pouvoirs politiques
et les acteurs économiques sont relati-
vement ténus et ne permettent pas de “ven-
dre” à l’extérieur une image suffisamment
positive et crédible de la région.

Il en est de même pour les relations entre
les Universités qui sont insuffisantes. Une
concurrence souvent affichée nuit claire-
ment à la politique de complémentarité des
compétences.

La faiblesse des transports collectifs ur-
bains et interurbains, dans et entre les
grandes agglomérations - aire mar-
seillaise, aire toulonnaise, Côte d’Azur -
d’une part, et l’insuffisance des grandes
infrastructures de communication Nord-
Sud et surtout Est-Ouest, d’autre part,
illustrent les conséquences néfastes de
ce déficit d’organisation.

En ce domaine le risque est double :

- d’une part, l’encombrement, voire l’as-
phyxie totale des zones les plus peu-
plées, ou les plus fréquentées pendant la
saison touristique ;

- d’autre part, la marginalisation d’ensem-
ble de la région dans les grands courants
d’échanges entre le Nord et le Sud de
l’Europe et même avec les régions et les
pays du Sud (Italie - Espagne).

TROIS GRANDES PRIORITES POUR LA REGION

LE DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE AU SER-
VICE DE L’EMPLOI

Lutter contre son enclave-
ment et valoriser le pôle de
rayonnement international

Euroméditerranée

Le positionnement de la région au croise-
ment de l’Arc méditerranéen et de la vallée
du Rhône - voie de communication majeure
entre Nord et Sud de l’Europe - constitue
en effet un avantage comparatif qui doit être
plus largement exploité, grâce au
désenclavement de la région vis à vis des
trafics Nord-Sud (Europe du Nord-Italie-
Espagne) et Est-Ouest (Espagne-Italie).

A cet effet, il faudra :

* développer et renforcer les liaisons in-
ternationales avec l’Espagne, l’Italie et le
Nord de l’Europe, ce qui conduit  à  confor-
ter :

La région est confrontée à un défi majeur,
celui de l’emploi. Pour relever ce défi et
répondre aussi à l’obligation d’égalité des
chances entre hommes et femmes, Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur doit poursuivre
une politique de développement économi-
que soutenue en tirant parti de sa posi-
tion géographique et de ses compéten-
ces spécifiques :
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-  les pollutions de l’air, de l’eau, des sols
et de la mer ;

- enfin les risques industriels  : il existe
dans la région 58 établissements à risques
technologiques dont 40 qui relèvent de la
directive européenne SEVESO, et quelque
365 établissements soumis à surveillance.

Le risque se confirme de voir s’ancrer dans
la région une culture de la violence, du “non
droit” et de la xénophobie, non seulement
dans les milieux les plus défavorisés, mais
aussi parmi les classes moyennes de plus
en plus privées de repères.

A cela s’ajoute le développement d’écono-
mies souterraines  ou parallèles dont les dé-
rives, même si elles sont sévèrement com-
battues, perdurent sur certaines parties du
territoire.

On constate un déficit important d’orga-
nisation et de coopération qu’il
s’agisse :

* des structures intercommunales :

Héritière d’un passé politique local très
individualiste, la région est particulière-
ment en retard en ce domaine, ce qui ne
permet pas de créer des synergies pour
répondre aux exigences de l’aménagement
et du développement du territoire, et abou-
tit à des concurrences dangereuses à
l’heure de la construction européenne et de
la mondialisation des  échanges. Les vil-
les de  Nice et Toulon ne font partie ni
l’une ni l’autre d’une structure intercom-
munale intégrée.  La communauté de
communes Marseille Provence Métro-
pole est, en termes de moyens et d’es-
paces concernés, très en deçà des exi-

un déficit important
d’organisation et de
coopération

La fracture sociale liée à la
fois à la dégradation de la
situation de l’emploi, aux
phénomènes de paupérisa-
tion et d’exclusion et à la
montée des intolérances,
s’aggrave.
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-  l’axe alpin et les liaisons routières inter-
nationales : développement d’une liaison
rapide entre Grenoble et Sisteron, amélio-
ration de la sécurité et  de la fiabilité de la
liaison Côte d’Azur-Italie (RN 204) et en
particulier au niveau du tunnel de Tende ;
- l’arc latin, notamment au niveau ferroviaire
avec l’étude de faisabilité d’une liaison per-
formante  Marseille-Fréjus-Vintimille.

* assurer le désenclavement des dépar-
tements alpins par des aménagements
adaptés aux trafics et aux sites traversés,
avec au-delà des liaisons franco-italiennes
visées ci-dessus, la modernisation de la
liaison Gap-Briançon-Italie (RN 94) et celle
des itinéraires Val de Durance - Digne-Nice
et Avignon-Val de Durance.

* veiller au développement harmonisé
des aéroports de la région qui disposent
chacun d’atouts spécifiques et complémen-
taires, en recherchant un équilibre entre les
contraintes fortes d’environnement de la
région et les nécessités économiques, ainsi
que le renforcement de la complémenta-
rité des aéroports du Grand Sud-Est (Mar-
seille-Provence, Nice-Côte-d’Azur, Lyon-
Satolas, Montpellier-Méditerranée).

* développer l’activité portuaire et notam-
ment les croisières en Méditerranée, à partir
des ports de Marseille, Toulon et Nice ; pré-
voir par conséquent les infrastructures d’ac-
cueil technique nécessaires, tenant compte
en particulier des besoins exprimés par Nice
en matière de tête de ligne.

* développer un pôle de rayonnement
international en confortant l’opération
d’Intérêt National  «Euroméditerranée»

La stratégie de l'Etat en Provence-Alpes-Côte d'Azur
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Valoriser l’atout majeur
que constitue le Port

Autonome de Marseille

Port de Marseille : le Vieux-Port et les bassins de la
Joliette (Photo : Port Autonome de Marseille - J.P.
JAUFFRET)

qui constitue l’une des chances majeures
du développement et du renouveau écono-
mique de l’aire métropolitaine marseillaise.
L’aboutissement de ce projet permettra de
restaurer les fonctions internationales de
l’aire métropolitaine, notamment dans le do-
maine du tertiaire supérieur et du commerce
international.  Cette opération, qui permet-
tra une transformation en profondeur de
l’image de Marseille, possède une force
symbolique et constitue un projet d’avenir
commun pour l’aire métropolitaine mar-
seillaise, mais aussi pour la région dans
son ensemble, en lien avec l’aire niçoise,
l’aire toulonnaise et l’aire avignonnaise,
dans l’affirmation de ses fonctions mé-
diterranéennes.

Il s’agit tout à la fois de renforcer le pôle
Marseille-Fos avec un objectif d’accrois-
sement du trafic à l’horizon 2010 de 15 à
20 millions de tonnes et d’améliorer les
infrastructures de dessertes pour élar-
gir son hinterland. Il conviendra ainsi :

- d’accompagner le projet d’entreprise
du Port Autonome de Marseille-Fos  vi-
sant notamment à accroître son trafic con-
teneurs et marchandises diverses ; l’objec-
tif est d’atteindre un trafic d’au moins un
million de conteneurs à l’échéance du
Plan ;

- développer l’ensemble de la filière lo-
gistique transports avec la création de
plate-formes multimodales (Distriport,
Grans-Miramas, Le Canet-Mourepiane) ;

- d’améliorer la fluidité des couloirs fer-
roviaires pour permettre une desserte com-
pétitive des flux de marchandises à partir
de Marseille-Fos, de ces plates-formes
multimodales et complémentairement du



pôle agro-alimentaire d’Avignon avec la
plate-forme de Champfleury. Par ailleurs
le contournement  ferroviaire de Lyon et les
aménagements au niveau de Nîmes et
Montpellier, participent de cette améliora-
tion ;

- de donner leur plein effet aux engage-
ments inscrits dans la charte de place
portuaire récemment adoptée par les par-
tenaires concernés ;

- de développer l’activité fluviale.

Dans le domaine du commerce, de l’ar-
tisanat et de l’industrie :

A travers son tissu d’entreprises ou la pré-
sence de pôles de recherche, la région bé-
néficie de compétences importantes
dans plusieurs domaines industriels :
chimie, micro-électronique et télécommu-
nications, agro-alimentaire, sciences de la
vie, pharmacie-santé-biotechnologie, tech-
niques de l’environnement, industrie méca-
nique, aéronautique et spatiale, nouvelles
industries navales et marines, industries
culturelles.

La présence de grands établissements ou
de pôles industriels d’excellence et de pô-
les de recherche dans chacun de ces sec-
teurs, doit permettre de faire émerger de
véritables filières structurantes pour le
développement économique de la ré-
gion.

Dans ce but, on veillera notamment à :

- apporter un soutien particulier à la
modernisation du tissu de PME et PMI,
voire de TPE, sous-traitantes, clientes ou
fournisseurs des grands établissements
structurants ;
- encourager l’acquisition par les entre-
prises des technologies-clés pour affron-
ter les évolutions rapides qui marquent ce
domaine ;
- renforcer le partenariat entre les grands
établissements industriels ou les pôles
industriels d’excellence et les pôles de
recherche , tout en faisant profiter les PME
et PMI du renforcement des compétences
régionales attendu ;
- adapter la formation à l’émergence de
nouveaux métiers et à la localisation
d’activités structurantes sur le territoire
régional de manière à ce que le dévelop-
pement de filières se traduise le plus pos-
sible par des créations locales d’emplois ;
- aider au développement de l’emploi par
une démarche adaptée aux spécificités
des TPE, afin de favoriser l’émergence d’op-
portunités nouvelles d’emploi.

L’essor de la sous-traitance et l’émer-
gence de nouvelles entreprises par es-
saimage seront ainsi favorisés en particu-
lier dans les pôles industriels existants
(Sophia-Antipolis, Marseille-Aix, Etang de

Berre, Fos, Avignon ...), dans les zones
de reconversion (bassin minier de Gar-
danne, La Ciotat, aire toulonnaise, Plateau
d’Albion ...), en arrière et moyen pays et
dans  les villes des Alpes-du-Sud.

On s’attachera également à assurer le dé-
veloppement coordonné des zones d’ac-
tivité et des technopôles ,  en tenant
compte des besoins locaux et des disponi-
bilités foncières, notamment à travers la
réhabilitation de friches.  Le développe-
ment d’axes ou de plate-formes logisti-
ques sera soutenu dans le même esprit.
Une plate-forme multimodale à vocation
agro-alimentaire et de niveau international
sera développée à Avignon Champfleury.

Les zones en mutation feront l’objet
d’une attention toute particulière, no-
tamment le bassin minier de Gardanne,
dans lequel l’implantation de nouvelles ac-
tivités structurantes, par exemple liées à la
production d’électricité ou au renforcement
du pôle micro-électronique seront encou-
ragées, ainsi que le développement struc-
turé des zones d’activité dans un cadre in-
tercommunal.

Dans le domaine des restructurations de
défense (industrielles et militaires) des
mesures d’accompagnement seront
prévues notamment pour l’aide à la re-
conversion de PME liées au secteur de
l’armement et de l’aéronautique.  Le bas-
sin d’emploi de Toulon fera l’objet d’une
attention particulière pour la mise en place
d’actions coordonnées de développement
économique tandis que le contrat de terri-
toire “reconversion du plateau d’Albion”
sera poursuivi.

La position géographique privilégiée de la
région sera également mise à profit à tra-
vers le développement des échanges com-
merciaux et des partenariats avec les
pays méditerranéens et les  pays de
l’Union Européenne.  Plus largement, l ’in-
ternationalisation des entreprises de la
région doit être considérée comme un ob-
jectif majeur, et les actions visant à pro-
mouvoir les exportations  seront encoura-
gées.

Dans le domaine de la construction et
des transports, il conviendra d’aider les
petites et très petites entreprises dans
leur adaptation au nouvel environne-
ment réglementaire et commercial (dé-
veloppement des observatoires régionaux
existants et dispositif d’aide à l’émergence
de projets particuliers sur quelques thèmes
sélectionnés : organisation et qualité, tech-
niques de communication, procédés
innovants, etc ...).

Dans le domaine du tourisme : face no-
tamment à la concurrence européenne
et mondiale,  les importants atouts de la
région, qu’il s’agisse de son patrimoine
naturel, du littoral à la montagne, ou de

Valoriser les filières et
renforcer le tissu écono-
mique régional
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La société SGS Thomson implantée sur le site de
Rousset (photo : SGS THomson)



son exceptionnel patrimoine culturel, peu-
vent être encore mieux exploités en favori-
sant le développement d’équipements et
de services touristiques plus proches de
la demande, mieux organisés, mieux
promus, mieux vendus, et en incitant à la
création et au maintien d’emplois quali-
fiés et non précaires (condition indispen-
sable à l’amélioration de la qualité des ser-
vices). Une attention particulière devra être
portée aux actions de complémentarité
hiver/été et mer/montagne, au développe-
ment du tourisme de croisière, et à la
modernisation des stations de ski des
Alpes du Sud (remontées mécaniques no-
tamment). Enfin, les actions en faveur du
tourisme social, concernant notamment
l’accueil des jeunes, des familles et des per-
sonnes en difficulté, devront être renfor-
cées.

Dans le domaine de l’agriculture médi-
terranéenne et de montagne, et des pê-
ches maritimes

Les activités agricoles constituent un
atout économique important. Elles pour-
ront en outre s’inscrire dans un cadre
partenarial en matière de gestion et d’en-
tretien des espaces à l’exemple notam-
ment des contrats territoriaux d’exploi-
tation.

Une série d’actions seront conduites dans
ce secteur pour  favoriser :

- la recherche, l’expérimentation et le dé-
veloppement qui garantissent la capacité
d’adaptation de l’appareil productif ;

- le maintien d’une politique de l’eau dyna-
mique au travers de la restructuration et de
la modernisation d’un réseau d’ouvrages
hydrauliques remarquables ;

- la participation de l’agriculture à l’entre-
tien de l’espace et de la bio-diversité par
l’adoption généralisée des pratiques du
développement durable ;

- le soutien à l’agriculture de montagne, au
travers en particulier du développement de
la pluri-activité (tourisme, services de proxi-
mité, entretien de l’espace ...), et du
pastoralisme ;

- l’installation de jeunes agriculteurs ;

- le soutien à l’équipement des ports pour
faciliter l’accueil des navires de pêche et
renforcer la qualité des  produits   débar-
qués ;

- la mise en valeur des espaces forestiers
de la région ;

- le développement des productions en pri-
vilégiant la qualité, l’essor de l’agriculture
biologique ;

- une meilleure organisation de la filière des

fruits et des légumes et de la filière horti-
cole ;

- l’amélioration du stockage et du condi-
tionnement de l’ensemble des productions
locales.

Mise en oeuvre d’actions d’accompa-
gnement :

Il conviendra de renforcer la politique
de formation professionnelle initiale et
continue adaptée aux exigences du déve-
loppement économique et des spécificités
régionales.  Dans ce domaine une priorité
sera accordée aux jeunes, aux publics en
difficulté d’insertion, et aux plus démunis
particulièrement par le biais de formations
en alternance et l’apprentissage. Une ex-
périence pilote pourrait être menée sur le
bassin minier de Gardanne avec la créa-
tion d’une plate-forme de formation poly-
valente avec tous les partenaires concer-
nés.

Les actions de soutien aux demandeurs
d’emplois de bas niveau de qualification
et les actions d’accompagnement à l’em-
ploi des publics en situation d’exclusion
durable du marché du travail seront ren-
forcées.

Il conviendra également de prendre en
compte la nouvelle relation des actifs
au travail par des mesures d’organisation
du travail et d’aménagement/réduction du
temps de travail pour intégrer les mutations
profondes qui marquent la société.

En matière d’Enseignement Supérieur et
de Recherche, la région possède un po-
tentiel considérable qui doit être valorisé
autour des pôles de compétences existants.
Il convient ainsi :

- de poursuivre la politique de sites par
la mise en réseau de tous les pôles uni-
versitaires (d’Avignon à Nice) et de va-
loriser les complémentarités existantes
avec les filières économiques en favori-
sant l’émergence de nouvelles compéten-
ces en matière de recherche et d’enseigne-
ment supérieur là où elles font encore dé-
faut ; faire émerger dans ce cadre un véri-
table réseau universitaire euromédi-
terranéen ;

- de développer des relations privilé-
giées entre les Universités, le monde de
la Recherche et celui de l’Entreprise afin
de favoriser l’Innovation et le Transfert de
Technologie ;

- d’améliorer la vie étudiante (rénovation
des campus, réalisation de plateaux spor-
tifs, desserte ...).

Valoriser l’Enseignement
Supérieur, la Recherche,

les Nouvelles technolo-
gies
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Avignon : la façade principale du Palais des Papes
(Photo : F. PAUVAREL)



Le développement de l’usage des NTIC
est en soi un objectif pour la région, éloi-
gnée des zones les plus peuplées et indus-
trialisées d’Europe, et surtout pour les par-
ties du territoire régional les moins denses.

Sans intervenir obligatoirement en ce do-
maine la région devra suivre l’évolution des
technologies, notamment en matière d’in-
frastructures. L’animation économique et
la formation (en particulier au niveau de
l’enseignement scolaire ...) seront privilé-
giées . La télémédecine, qui permet une
meilleure qualité de soins pour un plus
grand nombre de patients devra être for-
tement encouragée.

En matière économique, les compétences
de la région qui existent notamment à
Sophia-Antipolis et Marseille-Aix en mi-
cro-électronique, informatique et télécom-
munication, mais aussi dans les domaines
des industries culturelles, du multimédia,
du logiciel ... doivent permettre de faire ap-
paraître une véritable filière des NTIC.  La
diffusion des outils et techniques auprès des
entreprises sera également soutenue.  En
particulier, les efforts déjà engagés en ma-
tière de commerce électronique  seront
consolidés.

Exploiter les potentialités
offertes par les nouvelles
technologies d’information
et de communication

L’objectif d’ensemble est d’améliorer la
vie quotidienne des habitants, soutenir
les populations en difficulté, mais aussi
offrir un appui particulier aux territoires
fragilisés.

Dans cet esprit, les déplacements, la
culture et  le patrimoine, le sport, les
populations en difficulté, la ville et le
logement, le massif alpin et les espaces
ruraux, constituent les domaines d’inter-
vention prioritaires.

Les déplacements

Les transports collectifs

Devront en particulier être mis en oeuvre :

- le Réseau Express Régional de l’Aire mé-
tropolitaine marseillaise avec le lancement
des travaux sur Aix-Marseille et Marseille-
Aubagne, dans le cadre de la DTA ;

- l’amélioration des déplacements sur Nice-
Côte d’Azur selon les axes qui seront éga-
lement définis dans le cadre de la DTA ;

- les liaisons ferroviaires intercités notam-
ment dans la perspective d’une liaison ra-
pide vers Toulon et la Côte d’Azur, la mise
en place de dessertes cadencées reliant les

aires métropolitaines et les villes moyen-
nes, et l’extension des services ferroviaires
sur certaines lignes non utilisées.

Les déplacements urbains

Ces priorités en matière de transport en
commun intégreront des aménagements
d’accueil dans les gares et des réalisations
de pôles d’échanges  ; ils s’accompagne-
ront d’un renforcement des transports col-
lectifs urbains ou dans certains cas par la
mise en place de transports urbains en site
propre, à Marseille, Toulon, Nice, Avignon.
Paral lèlement seront poursuivis les
contournements d’agglomérations afin
d’améliorer les échanges à l’échelle régio-
nale (avec notamment la LEO à Avignon,
la déviation d’Orange, la L2 à Marseille et
la traversée souterraine de Toulon) accom-
pagnés d’actions d’exploitation pour opti-
miser l’utilisation des réseaux existants et
d’un programme de requalification des
voies rapides urbaines.

Les aménagements routiers : sur le ré-
seau national,  priorité sera donnée aux
aménagements qualitatifs et de sécurité
ainsi qu’en tant que de besoin aux
contournements d’agglomérations.

La culture et  le patrimoine

Les interventions publiques porteront en
particulier sur :

- le partage et l’appropriation par le plus
grand nombre des différentes expressions
culturelles, dans un souci de solidarité et
de cohésion sociale ;

- l’aménagement culturel du territoire, tant
au niveau d’un rééquilibrage géographique
que de la constitution d’un réseau de lieux
culturels de proximité dans les grandes vil-
les ;

- la constitution de pôles artistiques et cul-
turels à vocation nationale et  internatio-
nale ;

- le développement d’outils de concertation,
de coordination, de développement et
d’évaluation ;

- la prise en compte du patrimoine dans les
stratégies territoriales urbaines et touristi-
ques ;

- l’accroissement de l’offre de formation
d’ateliers de pratiques artistiques et d’ac-
tion en direction des publics les plus dé-
munis et le soutien aux initiatives visant à
développer et accompagner la profes-
sionnalisation de l’emploi culturel.

La jeunesse et le sport

Les efforts porteront essentiellement sur
l’encadrement, le fonctionnement des

LA COHESION SOCIALE
ET TERRITORIALE2

L'enjeu des transports
collectifs

Améliorer la vie quoti-
dienne des habitants,
soutenir les populations
en difficulté, mais aussi
offrir un appui particulier
aux territoires fragilisés
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La Société "AMADEUS" sur le site de Nice Sophia
Antipolis - Photothèque Sophia SAEM (Photo : G.
VERAN)



équipements sportifs, leur ouverture au
tourisme et notamment au tourisme social,
mais aussi sur le sport de haut niveau
particulièrement important dans la région.

Par ailleurs, le développement des échan-
ges, notamment avec le bassin méditerra-
néen, et des chantiers de jeunes volontai-
res, école de citoyenneté appliquée à la dé-
fense du patrimoine régional, sera poursuivi.

Les populations en difficulté

Qu’il s’agisse de la formation, de l’insertion
par l’économique, de la santé, de l’héber-
gement ou encore de l’accès au droit, les
populations les plus exposées bénéficieront
d’un effort particulier.

Dans le contexte de la mise en oeuvre de la
loi sur l’exclusion, l’accent sera mis :

- sur la restructuration des instituts de
formation en travail social afin de répon-
dre à l’exigence de professionnalisation des
intervenants ;

- sur le dispositif d’observation de la santé
et des situations de pauvreté, de précarité
et d’exclusion sociale.

Par ailleurs, il conviendra de soutenir les
programmes régionaux de santé en faveur
des populations fragilisées ou exposées
à des risques particuliers, initiés par la con-
férence régionale de santé.

Dans le domaine du handicap, l’important
retard de la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur en terme d’équipement en faveur des
adultes handicapés conduit à privilégier ce
secteur, même si l’adaptation des structu-
res à la dépendance des personnes âgées
paraît également nécessaire.

Un effort particulier sera fait dans le domaine
de la psychiatrie et notamment de la
pédopsychiatrie. Des projets de prise en
charge spécifique de jeunes en détresse
psychologique seront encouragés.

La ville et le logement

Les actions sur les villes et quartiers en
grande difficulté doivent être poursuivies
et intensifiées.  Il conviendrait aussi d’éten-
dre cette politique à des actions préventi-
ves destinées à des villes moyennes qui
présentent des signes inquiétants de dégra-
dation.

En Provence-Alpes-Côte d’Azur la politique
de la ville devra tenir compte de la dimen-
sion spécifique des centres anciens  qui
dans bien des cas constituent des lieux d’ex-
clusion.  En outre face aux problèmes crois-
sants des co-propriétés dégradées des an-
nées 60, il conviendra de mettre en oeuvre
des mesures propres à stopper ces évolu-
tions par des actions curatives dans les cas

La stratégie de l'Etat en Provence-Alpes-Côte d'Azur

les plus graves et préventives de façon gé-
nérale, en articulation avec les orientations
préconisées dans le cadre des Plans Lo-
caux pour l’Habitat (politiques de construc-
tions neuves, de peuplement, de mixité so-
ciale, gestion de la vacance ... ).

Les actions de restructuration urbaine,
de désenclavement des quartiers, de
lutte contre le chômage, et en faveur de
l’intégration, devront être amplifiées.
Ces dispositifs seront intégrés dans les con-
trats d’agglomération ou de pays.

Enfin pour répondre à la demande multi-
forme de sécurité, il conviendra de con-
courir davantage à l’action des associations
locales d’aide aux victimes, mais aussi de
développer d’autres dispositifs : création de
nouvelles maisons de justice et du droit pour
une justice plus proche et plus lisible, ren-
forcement des associations de réinsertion
ou de médiation pénale.

La politique de l’habitat et notamment du
logement social doit être adaptée à des be-
soins qui sont et resteront très forts comme
en témoignent  un taux de logements loca-
tifs sociaux très inférieur à la moyenne na-
tionale et un taux de vacance très faible (en
dehors des grands ensembles dégradés si-
tués dans les quartiers relevant de la Politi-
que de la Ville).

Des solutions devront être trouvées pour
lever les freins à la production de loge-
ments locatifs sociaux ou intermédiai-
res adaptés, compte tenu du coût élevé du
foncier, de l’insuffisance de motivations des
collectivités locales et enfin de la mauvaise
situation financière de beaucoup d’organis-
mes.

Les besoins en réhabilitation sont éga-
lement très importants et constituent un
enjeu majeur notamment dans la politique
des quartiers en procédure de développe-
ment social urbain ainsi que dans les cen-
tres anciens très dégradés. Les opérations
d’acquisition-amélioration seront encoura-
gées.

La politique du logement portera également
sur le parc privé qui joue, de fait, un rôle
analogue à celui du parc locatif social et
dont l’importance est non négligeable en
particulier dans les centres urbains anciens
où une politique soutenue de restructura-
tion urbaine et de réhabilitation devra être
engagée.

Le massif alpin  et les espaces ru-
raux

Le développement d’activités pour accueillir
et fixer les populations en milieu rural sera
favorisé en recourant en particulier au tou-
risme rural, en confortant le commerce
et l’artisanat et en améliorant le patri-
moine bâti.  Cette politique s’appliquera

Développer les
activités en
milieu rural
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Alpes de Haute-Provence : Vallée de la Blanche
"Les eaux tortes" (Photo : Rémi SIBERTIN-BLANC)

Un effort particulier en
faveur des populations
les plus exposées

Aix-en-Provence : ZUP d'Encagnane - La place du
marché après sa rénovation



prioritairement sur le massif alpin pour le-
quel le désenclavement, la création d’ac-
tivités, le renforcement et la mise en ré-
seau des villes centres devront être pour-
suivis et soutenus.  Dans le cadre des con-
trats de pays une attention particulière sera
par ailleurs portée à l’adaptation des servi-
ces de proximité et des activités économi-
ques aux espaces concernés. Un effort sera
fait, après solution des difficultés réglemen-
taires et administratives, pour développer
la pluri-activité, au travers notamment des
formations.

La maîtrise de l’énergie passera tout par-
ticulièrement par une maîtrise de la con-
sommation (notamment à travers la limi-
tation des déplacements individuels, la pro-
motion d’appareils à basse consommation
et le respect de normes d’isolation thermi-
ques dans le bâtiment) et par une bonne
valorisation des ressources locales (no-
tamment à travers la cogénération et les
énergies renouvelables sur les sites qui s’y
prêtent).

L’appui aux collectivités en matière d’étude,
d’information du public et de soutien à des
opérations pilotes ou au développement de
certaines filières permettra d’aider à con-
crétiser les orientations de l’Etat.

Maîtriser l’élimination des déchets
industriels et ménagers

L’aide aux collectivités locales pour la mise
en place d’infrastructures de traitement
des déchets ménagers dans une perspec-
tive de gestion globale et de valorisation
de ces déchets (le volume incinéré doit
être réduit de 50 % par développement du
tri), et le soutien aux entreprises
innovantes dans ce domaine  seront privi-
légiés.

En ce qui concerne les déchets industriels,
l’accent sera mis sur une politique de ré-
duction des quantités produites et le déve-
loppement des filières de valorisation.  Les
centres de traitement de déchets industriels
seront sélectionnés sur leur qualité vis à
vis de la protection de l’environnement et
sur la proximité des lieux de production des
déchets.

Gérer l’eau et limiter les pollutions

Il conviendra :

- d’améliorer la gestion de l’eau en te-
nant compte des besoins pour l’irrigation
et l’alimentation des villes et les industries,
des régimes d’étiage, des risques d’inon-
dation et des nécessités de l’entretien des
rivières (SDAGE) ;

-  de lutter contre les pollutions (y com-
pris les pollutions d’origine agricole), no-
tamment en développant les connaissan-
ces, les études et les lieux d’échange et en
responsabilisant les acteurs locaux sur des
territoires clés (littoral urbanisé, Durance,
Camargue, Etang de Berre, Crau, Verdon
...).

Gérer les risques naturels et techno-
logiques

Le développement et l’entretien des
outils et des réseaux de connaissance
sur les risques naturels et technologi-
ques (incendies de forêt, inondations, ris-
ques sismiques, avalanches, ...), deman-

La maîtrise de la
consommation

d'énergie

Une politique rigou-
reuse de gestion de
l'environnement
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Parc Naturel Régional du Queyras  (Photo : René
VOLOT)

ASSURER LE DEVELOPPE-
MENT ECONOMIQUE ET LA
COHESION SOCIALE ET

TERRITORIALE DANS LE CADRE
DU DEVELOPPEMENT DURABLE

3

Il conviendra en particulier de :

Protéger et gérer le littoral, les sites
remarquables et les espaces  natu-
rels :

Les efforts en direction du développement
durable obligeront à une politique rigou-
reuse de gestion de l’environnement.
Les actions retenues dans ce sens concer-
neront les parcs nationaux et régionaux,
mais aussi les forêts et les espaces de
qualité qu’il s’agisse de grands espaces
naturels terrestres (comme les massifs des
Maures, de l’Estérel, des Alpilles, etc...) et
marins, ou des sites plus restreints insérés
dans le tissu urbain des grandes agglomé-
rations notamment sur le littoral.

Le massif alpin devra lui-même conju-
guer protection et valorisation, par des
actions d’organisation et d’entretien des
espaces, et par des politiques de sensi-
bilisation et de formation du public aux
questions environnementales.

La gestion de ces espaces s’appuiera sur
une politique partenariale et devra prendre
en compte le soutien aux activités qui en
assurent la préservation et la gestion.

Maîtriser l’énergie et la qualité de
l’air :

On s’attachera à mettre en oeuvre les pré-
conisations issues du Plan Régional de la
Qualité de l’Air et du Schéma de service
collectif “Energie”.

Il s’agira de développer la surveillance et
les études, de sensibiliser les popula-
tions concernées et de maîtriser les pol-
lutions, notamment à travers le dévelop-
pement des transports en commun, le sou-
tien au développement des carburants pro-
pres, ou encore le soutien aux PMI dési-
rant aller au delà des réglementations en
vigueur.



deront des efforts particuliers :

- création d’observatoires et diffusion de
données s’appuyant sur les nouvelles
tehnologies de l’informatique et de la com-
munication, et sur la création d’un Comité
régional de l’information géographique ;

- accompagnement de la mise en place des
dispositifs réglementaires (PPR), mise en
oeuvre de dispositifs techniques et de
moyens de prévention des risques naturels
(digues, systèmes d’alerte, de crues, d’in-
cendies), et gestion des espaces réglemen-
tés (zones inondables,  glissements de ter-
rain  ..) ;

- développement de programmes spécifi-
ques de lutte contre les pollutions chroni-
ques (assainissement, contrôle des rejets
industriels, utilisation limitée des engrais et
des produits phytosanitaires, ...) ou acci-
dentelles.

Encourager la mobilisation de
moyens et d’outils nouveaux pour le
développement durable

En matière d’intercommunalité

Le retard constaté en Provence-Alpes-Côte
d’Azur dans l’émergence de pays, ainsi que
les difficultés à constituer des entités pour
gérer les grandes agglomérations devront
être combattus.  La coopération intercom-
munale et l’organisation institutionnelle
(aux échelles pertinentes) constituent pour
Provence-Alpes-Côte d’Azur la condition
du développement à venir et de la ges-
tion globale des territoires.

Ainsi, une plus forte structuration de
l’intercommunalité sera recherchée en ap-
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plication des dispositions en cours d’éta-
blissement sur l’organisation urbaine et la
coopération intercommunale.Cette
meilleure structuration permettra notam-
ment de promouvoir la création de syndi-
cats de transports dans l’aire marseillaise,
et sur la Côte d’Azur,  et de favoriser l’émer-
gence d’une politique cohérente de déve-
loppement des structures d’accueil pour les
entreprises.

Dans le domaine foncier

Outre l’utilisation des moyens réglemen-
taires existants, la maîtrise de l’urbanisa-
tion - notamment en zone périurbaine - par
la densification des espaces déjà urbani-
sés et l’arrêt du mitage des espaces en-
core peu occupés, justifient la mise en
place d’une politique foncière forte. Un ou

Encourager la mobilisation
de moyens et d’outils nou-
veaux pour le développe-
ment durable



plusieurs établissements publics fon-
ciers associant les principales collectivi-
tés locales (Région, Département, Com-
munes) et dotés de ressources propres
(taxe spéciale d’équipement) pourront être
créés à cet effet.

Une attention particulière sera portée aux
grands espaces naturels des départe-
ments littoraux dont la sauvegarde et
l’ouverture au public passent, à l’instar de
la région Ile-de-France, par une politique
d’acquisition par l’Etat et les Collectivi-
tés.

Liberté Egalité Fraternité

R E P U B L I Q U E  F R A N C A I S E

P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N
P R O V E N C E - A L P E S - C O T E  D ' A Z U R

Dans le domaine économique

La création d'une structure d'appui au dé-
veloppement économique régional voire
interrégional (Mission pour le développe-
ment économique), émanation directe des
acteurs du développement économique et
d’abord des chefs d’entreprise eux-mêmes,
s’appuyant sur des agences locales de dé-
veloppement, sera l’instrument privilégié du
développement endogène de la région, no-
tamment dans la politique d’essaimage des
filières, mais aussi de sa promotion à l’ex-
térieur, dans le but d’attirer de nouvelles
activités. n
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